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LES INTEMPÉRIES 

 

 

Durant la nuit du 13 au 14 novembre, les conditions météorologiques  

tempétueuses ont nécessité l’intervention des sapeurs-pompiers et des services 

techniques pour régler des situations d’urgence durant toute la nuit et les 

journées suivantes. Les cours d’eau se sont déchaînés et face à l’abondance 

des pluies, on pouvait entendre le roulement des pierres entrainées par la 

force du courant. L’eau est passée au-dessus des ponts, des passerelles  

engendrant de nombreuses inondations (maison de retraite – services  

techniques – caves).  

 

Des chutes d’arbres, des glissements de terrains ont dû être traités rapidement 

sur le secteur des Noisetiers – de la Chaume—rue des Myrtilles – du Brabant – 

de l’Envers de Xoulces – de Parfongoutte etc. Heureusement aucune victime 

n’est à déplorer. L’état de reconnaissance pour catastrophe naturelle a été 

demandé à la Préfecture, l’État est seul décisionnaire de son obtention. 

 

Il est à noter que des habitants, souvent des anciens, ont fait preuve de bon 

sens, ils ont retroussé leurs manches, sorti les balais, les pelles et pioches et 

n’ont pas hésité à prêter main forte la nuit, le lendemain et jusqu’au week-end, 

à leurs voisins ou aux services techniques en intervention à divers endroits de 

la commune.  

Afin de prévenir de telles situations de débordement, les services techniques 

réalisent tous les ans d’importants travaux de curage de fossés (entre 10 et  

15 km sur les 90 recensés) ou encore procèdent à des enlèvements de  

nombreux arbres ou boules de granit présents dans les cours d’eau. Mais  

malgré ces opérations, rien ne vaut les actions préventives des riverains au 

droit de leur propriété : un petit passage de houe tous les ans ou encore une 

petite taille préventive. Un grand merci à ceux qui poursuivent ces actions  

menées initialement par nos aïeux.  

Il est tout de même à déplorer quelques cas isolés qui n’hésitent pas à juger le 

travail des services sans même imaginer un instant prendre un balai ou un 

outil pour aider… Entendre que l’on est payé pour cela est simplement  

inacceptable ! 

La neige va bientôt tomber et si tout le monde y met un peu de bonne  

volonté, tout ira bien ! Il est bon de rappeler que chacun doit déneiger le  

trottoir devant sa porte et en agglomération jusque chez son voisin ! 

Nos remerciements vont bien naturellement aux sapeurs-pompiers, aux  

services et à toutes les personnes qui se sont mobilisées pour passer ce cap 

quelque peu difficile ! 



 

LES TRAVAUX  

Chemin des Côtes : 

Avant de poser un revêtement bicouche sur la voie, il est  

nécessaire de curer les fossés, de procéder au renforcement 

d’un talus par un mur d’enrochement et de prévoir un  

dispositif d’évacuation des eaux pluviales. Lorsque la météo  

deviendra plus clémente, l’entreprise pourra terminer les  

travaux.  

Le local de la Croix Rouge : 

Les escaliers étant devenus dangereux à cause de leur vétusté, 

les services techniques ont procédé au renforcement des 

marches et à la pose de mains courantes.  

Rappelons que le local est ouvert au public tous les 1
er

 et 3
ème

 

vendredis du mois de 14h30 à 16h    

FEUILLET CCHV 

Le feuillet de la CCHV 2023-2024 est sorti !  
Ce journal d’information a été distribué dans 
votre boîte aux lettres par La Poste. Au cas où 
votre boîte aurait été oubliée, merci de vous 
rapprocher de la Communauté de Communes 

au 03 29 24 02 88 pour signaler un dysfonc-

tionnement au niveau de la distribution. 

Vous pouvez en obtenir un exemplaire  
supplémentaire en mairie ou le consulter en 

cliquant ici :  

CHATS ERRANTS 

Le mardi 21 novembre 2023, la SPA 
(Société Protectrice des Animaux) de  
BROUVELIEURES accompagnée de la  
Police Municipale a réalisé une  
campagne de capture de chats  

errants sur le territoire de notre  

agglomération. 

Cette opération a permis de capturer 9 

chats errants.  

La Police Municipale en a profité pour  

in former  l es  r i vera ins  sur  l a  

législation en vigueur notamment en ce qui 

concerne le nourrissage des animaux  

sauvages qui est strictement proscrit. 

VIE MUNICIPALE 

Découvrez le compte-rendu du conseil  

municipal du 10 novembre dernier  

en 1 clic : 

PAYS DE  

REMIREMONT 

Des places sont encore  

disponibles ! 

Rejoignez le Conseil de Développe-

ment Local à l’échelle du Pays de 

Remiremont et de ses Vallées. 

(Communauté de Communes des 

Hautes Vosges – Communauté de 

Communes des Ballons des Hautes 

Vosges – Communauté de  

Communes de la Porte des Vosges 

Méridionales). Ce conseil est  

composé de personnes volontaires 

d’origine et d’expérience très  

diverses et non élues. Le conseil 

apporte son concours pour établir 

le projet de territoire dans divers 

domaines : aménagement du  

territoire, transition écologique, 

mobilité, développement écono-

mique, santé, culture etc. 

Pour toute question relative à ce 

sujet vous pouvez adresser un mail 

à : cdl@paysderemiremont.fr 

Président : Dominique DUC  
(Vagney) 

MUSÉE DES RACINES 

 

Le musée opère sa pause automnale ; il ouvrira ses portes dès  

10 h le mercredi 20 décembre 2023. 

https://www.cchautesvosges.fr/index.php?preview=1&option=com_dropfiles&format=&task=frontfile.download&catid=46&id=857&Itemid=1000000000000
https://cornimont.fr/accueil/ressources/515-crcm231110.html
mailto:cdl@paysderemiremont.fr
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CHAUME DU GRAND VENTRON MOBILIER À VENDRE 

Suite à l’acquisition de la Chaume du Grand Ventron, la commune de Cornimont propose une vente de mobilier dès 
le mardi 28 novembre 2023.  

Le détail du mobilier est visible en cliquant ici :  

Réservation obligatoire en amont du retrait du mobilier auprès de l’accueil de la mairie. Paiement intégral du  

mobilier à la réservation pour les sommes inférieures à 20 €. Versement d’un acompte de 50 % de la valeur à la  

réservation pour les sommes supérieures à 20 € avec paiement du solde le jour de l’enlèvement.  

Aucune réservation possible sans paiement, de même qu’aucun remboursement ne sera effectué en cas de  

désistement. Règlement par chèque ou en espèces. 

Enlèvement sur place à la Chaume du Grand Ventron uniquement le samedi 9 décembre de 8h30 à 12h (sous  

réserve des conditions climatiques).           Accès possible uniquement par Ventron.  

Rappel : l’ensemble du mobilier est actuellement monté. Prévoir le cas échéant de l’outillage et la main d’œuvre pour 

le démontage et éventuellement le transport. 

Pour toute information complémentaire : Mairie de Cornimont 03 29 24 11 13 

  

ANIMATIONS À VENIR 

Mais encore à l’ECSP : 

Le 30/11 de 18h30 à 

20h : les Cafés de  

Babel 

Le 7/12 à 9h30 :  

Atelier sur la gestion 

budgétaire et micro 

crédit avec CRESUS 

Le 10/12 de 9h à 

12h : Atelier  

naturopathique sur la 

respiration  

 

+ d’infos en cliquant 

ici Rappel : Théâtre « Histoires de Ouf » à l’ECSP Samedi 25 novembre à 20h30 

REPAS MARCHÉ DE NOËL 

Restauration possible sur le marché de Noel le samedi soir et le dimanche midi (de préférence sur réservation au  

03 29 24 11 13). Au menu : feuilleté de truite avec ou sans légumes et salade verte (5 € la part) ou civet de biche 

sauce délices forestiers et gratin dauphinois (8.50 € la part) ou tartines réalisées par les parents d’élèves. 

http://cornimont.fr
mailto:cornimontcommunication@orange.fr
https://cornimont.fr/component/k2/item/1191-mobilier-de-la-chaume-du-grand-ventron-a-vendre.html
https://cornimont.fr/component/k2/item/1179-marche-de-noel.html
https://cornimont.fr/component/k2/item/1188-bourse-aux-jouets.html
https://cornimont.fr/component/k2/item/1178-concert-duo-d-harmonie.html
https://cornimont.fr/component/k2/item/1190-telethon.html
https://www.ecsp-cornimont.org/

